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GAP

» Le Secours catholique de Gap participe à l’opération 
nationale “10 millions d’étoiles”. Le principe : acheter des 
bougies, en soutien aux actions de l’association, de manière à 
symboliquement “allumer l’espoir”. Les bougies sont en vente 
au local de l’association (7, avenue CommandantDumont) 
les lundis et vendredis de 8h à 10h et les mardis et jeudis de 14h 
à 16h30, ou à la sortie des messes ce weekend (celles de 
samedi à 18h30 à Romette, dimanche à 10h30 à la cathédrale et 
à 18h30 à SaintAndré des Cordeliers) et le weekend prochain.

ISOLIDARITÉI
Des bougies, signes d’espoir

IMUSIQUEI
Le gospel va résonner ce weekend

» Marylène Olivier vient faire partager sa passion pour le gospel à Jarjayes et à 
Gap. Cette jeune Gapençaise déroule sa carrière musicale à Marseille. « Pour moi, 
confietelle,  le gospel est la musique de l’âme, c’estàdire qu’elle exprime la 
souffrance extrême ou la joie extrême. Elle nous implique complètement. » Pour son 
weekend hautalpin, Marylène Olivier sera entourée par une quinzaine de membres 
de l’ensemble Soul addict singers, qu’elle dirige. Ils donneront un premier concert 
aujourd’hui à 19h30 à la salle des fêtes de Jarjayes. Ils animeront ensuite le culte 
protestant, demain à 10h30 au temple de la rue GuillaumeFarel, dans lequel 
ils donneront aussi un concert à 14h30.

« Un mort sur trois sur  la
route  l’est  à  cause  de

l’excès  d’alcool,  particulière
ment pendant les fêtes de la 
fin de l’année », explique Gé
rard Soulan, directeur dépar
temental de la Prévention rou
tière.  Aussi  l’association  lan
c e  t  e l l e   u n e   g r a n d e 
campagne d’information, inti
tulée “Éclatezvous, mais pas 
sur la route”.

Hier,  la Prévention  routière
sensibilisait les clients du Cré
dit agricole de l’agence de To
koro. « Nous distribuons une 
fiche de conseils et des éthylo
tests pour vérifier qu’on peut 
prendre  la  route  à  l’issue 
d’une  soirée  »,  indiquaient 
Pascal Masse et Guy Garnier, 
bénévoles de l’association.

Des conseils  tels que pren
dre  les  devants,  se  mettre 

d’accord sur  la personne qui 
conduira au retour et qui ne 
boira pas d’alcool. « Les hôtes 
peuvent prévoir aussi un cou
chage de fortune, pour diffé
rer le retour », suggère la Pré
vention routière.

On  retrouvera  encore

aujourd’hui ces bénévoles, de 
10 à 12 heures, à Gap dans le 
centre Leclerc, dans  les cen
tres  commerciaux  Carrefour 
de 10 à 12 heures de Digne, de
Barcelonnette et de Guillestre.

www.preventionroutiere.asso

Distribution de tracts et d’éthylotests aux abords du distributeur 
de billets du Crédit agricole à Tokoro, hier.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE | L’opération dure jusqu’à aujourd’hui

Ils communiquent pour éviter que 
les fêtes ne tournent au drame

L’
issue était certaine. Mais
on se questionnait beau
coup sur le débat prévu

en conseil municipal extraor
dinaire, hier. Les élus se sont 
réunis pour une seule délibé
ration : l’intercommunalité et 
le schéma proposé par le pré
fet pour l’agrandissement de 
la communauté d’aggloméra
tion de Gap. Et… une heure et
demie de débat. Rien que ça. 
Avant de débuter, les élus ont 
procédé à une minute de re
cueillement en mémoire aux 
victimes des attentats de Paris
du  13  novembre  dernier.  Le 
maire de Gap, Roger Didier, a
rappelé toute la procédure en 
cours à propos du redécoupa
ge  des  intercommunalités 
(voir  notre  édition  d’hier). 
« On ne peut pas être en per
manence en chantier », avan
ce Roger Didier.

Avant d’enfoncer le clou : « Il
ne  faut  surtout  pas  faire  ce 
que préconise le préfet ». Le 
maire s’appuie sur  les docu
ments  de  l’Insee  et  du  Scot 
(schéma de cohérence territo

rial) qui définissent les bassins
de vie et les bassins d’emploi. 
«  On  voit  bien  que  les  flux 
arrivent aussi du côté de La 
BâtieNeuve », poursuit l’édi
le en prenant exemple sur le 
trajet quotidien.

« Il faut cesser de faire 
les usines à gaz »

« 621 trajets s’effectuent tous 
les  jours  de  La  BâtieNeuve 
vers Gap et 110 de Gap vers 
La BâtieNeuve […] On doit 
cesser  de  faire  des  usines  à 
gaz et faire un projet cohérent
une fois pour toutes. » À sa
voir : ajouter la communauté 
de communes de l’Avance à 
la communauté d’aggloméra
tion.

Karine Berger (Parti socialis
te) n’est pas vraiment de l’avis
de Roger Didier. « Nous vote
rons  pour  la  carte  du  préfet 
car il y a un intérêt à le faire. »
Elle développe son raisonne
ment en parlant d’une com
munauté  d’agglomération 
« trop petite » et d’un projet 

déjà « conséquent ». Elle de
mande aussi que l’on prenne 
« en compte l’avis des popula
tions. […] Estce que les com
munes en question sont d’ac
cord  pour  rejoindre  la  com
munauté  d’agglomération  ? 
On  sait  que  ce  n’est  pas  le 
cas.  »  JeanClaude  Eyraud, 
du  groupe  Tous  capables, 
Gauche,  lui  aussi  prend  le 
problème à braslecorps. « Je
ne demande qu’à être éclai
ré ! » Il reproche notamment 
au maire de Gap de se con
centrer  sur  le  périmètre  du 
territoire, mais pas sur les fu
tures  compétences  de  com
munauté  d’agglomération. 
« On ne peut  pas  rester  sur 
une  position  défensive  […] 
J’espère que  tout ce qu’il  se 
passe n’est pas une  lutte de 
pouvoir. » Pour Bernard Jaus
saud (PS), le pire « ce serait de
rester tel que nous sommes » 
et il a demandé que le conseil 
municipal accepte « la propo
sition du préfet ». Ça n’a pas 
été le cas (voir cicontre).

Louis ANDRÉ

Les contours de la future communauté d’agglomération ont été débattus hier après-midi, au conseil municipal. Archives photo Le DL/VIRGILE

L’INFO EN +
LA RÉPARTITION
DES SIÈGES
Karine Berger a présenté 
un document sur la 
représentation à la future 
communauté 
d’agglomération (CA). 
Dans le schéma du préfet,
Gap aura entre 19 et 23 
sièges, La Freissinousse 
en aura deux et Tallard 
entre six et huit pour une 
assemblée de 44 à 52 
membres.
Si la CA adoptée prend en
compte la communauté de
communes de l’Avance, 
l’assemblée serait de 67 à
75 membres et Gap aurait
alors 22 à 27 sièges, 
Tallard quatre sièges et 
La Bâtie-Neuve six sièges.

POLITIQUE | Les élus étaient réunis hier en conseil municipal extraordinaire

Le projet intercommunal 
du préfet retoqué par les élus

Eyraud et Berger prêts 
à s’accorder ? Pas sûr

Au cours du débat, Jean
Claude  Eyraud  (Tous

capables,  Gauche)  a  de
mandé une suspension de 
séance, pour discuter d’une
proposition qui consistait à 
« ni être pour, ni être con
tre ». Il argumente : « Si on 
vote contre, on est en diffi
culté. Globalement, on est 
tous d’accord. Il faut amen
der le projet du préfet. » Il 
en profite aussi pour signi
fier  à Roger  Didier qu’il  a 
fait  «  une  erreur  stratégi
que », en repoussant le dé
bat  sur  cette  carte  inter
communale.  «  En  votant 
contre, on se tire une balle 
dans  le  pied,  on  le  sait. 
C’est pour ça qu’on préco
nise une position qui obli
gera  le  préfet  à  réagir  », 
poursuit le leader du grou
pe Tous capables, Gauche.

Des arguments qui percu
tent dans l’esprit de Karine 
Berger  (parti  socialiste). 
«  Je  trouve  la  proposition 
de M. Eyraud intéressante, 
mais il faut rappeler que les
communes  doivent  aussi 
être d’accord. »

JeanClaude  Eyraud  re
prend le flambeau. « Nous 
sommes  à  la  croisée  des 
chemins.  Prenons  de  la 
hauteur  au  niveau  du  dé
bat. »

Roger Didier, le maire de
Gap, n’a pas voulu suspen
dre la séance et est resté sur
sa position. Au moment du 
vote  de  la  délibération,  la 
majorité  municipale  et  le 
groupe  Tous  capables, 
Gauche ont voté contre. Le 
Parti socialiste et Guy Blanc
pour. Comme annoncé.

L.A.

DE GARDE
Ü Samu
Composer le 15.
Ü Maternité
Tél. 04 92 40 61 14.
Ü Maison médicale
Ouverture de  12h à minuit.
Bât. D du Chicas, accès direct 
par l’allée du Souvenir-français.
Tél. 04 92 52 28 15.
Ü Dentiste
Tél. 04 92 51 94 94.
Ü Pharmacie
Se renseigner au commissariat 
de police.
Ü Commissariat
de police
Composer le 17.
Ü Sapeurs-pompiers
Tél. 18 ou 112.
Ü SPA
ZA des Eyssagnières - 2, rue des 
Charmilles. Tél. 04 92 54 74 31.
Ü Centre de soins de la 
faune sauvage
Ü
Tél. 04 92 54 74 31

LOISIRS
Ü Piscine République
Tél. 04 92 51 22 67.
Samedi 8h - 12h
Ü Stade nautique 
de Fontreyne
Tél. 04 92 51 14 99
Samedi 14h - 18h
Ü Stade de glace 
Alp’Arena
Tél. 04 92 53 26 73
Patinoire intérieure :
Samedi : 14h - 17h
Ü Médiathèque 
municipale
Tél. 04 92 51 01 58
Samedi : 10h - 18h
Ü Bibliothèque pour tous
10, rue du Centre
Tél 07 82 86 03 91
Samedi : 10h-12h et 15h-18h
Ü Musée muséum 
départemental
Samedi  : 14h - 18h
Ü Maison du tourisme
Tél. 04 92 53 56 56
Samedi de 9h à 16h.

UTILE

AGENDA
AUJOURD’HUI
Ü ASPTT Pétanque
Assemblée générale, à 17 heures, 
au complexe sportif de l’ASPTT, 
rue des Sagnières.

Ü Troc livres
Organisé par l’OCCE, aujourd’hui, 
esplanade de la Paix, de 9 heures 
à 13 heures, en plus du troc, le 
stand proposera des livres neufs 
pour enfants (1,50€)., tél. 
04 92 52 22 62.

Ü Atelier qi gong
Salle de l’association Aces au 
Châtelard - rue du Plan de 13h 30 
à 15h 30, Contact : Françoise 
Nicolas, tél. 06 08 61 72 82.

Ü Cercle de silence
Rassemblement mensuel, espla-
nade de la Paix/Nelson Mandela, à 
11 heures.

Ü Escapade artistique 
à Marseille
À la découverte de l’artiste Fran-
çois Bouché à travers les œuvres 
sélectionnées pour l’exposition 
“Courbes et espaces” au musée 
“Regards de Provence”, départ du 
Cmcl, aujourd’hui, à 8 heures, 
retour prévu vers 18h30. Infos/

réserv. 04 92 53 26 80 - cm-
cl@ville-gap.fr.

Ü Braderie de la Croix-
Rouge
Grand choix d’articles neufs et 
d’occasion, 78 route de Ste-Mar-
guerite de 10 heures à 18 heures.

Ü Tournoi de France 
de patinage artistique
Compétition, à l’Alp’Arena de 8 
heures à 20 heures, et dimanche 
de 8 heures à 16 heures.

DEMAIN
Ü Concert de l’Avent
Le groupe gospel de Marylène 
Olivier présente un concert, au 
temple, demain à 15 heures.

Ü Ouverture 
de la porte sainte
Messe et procession demain. La 
procession partira à 10 heures de 
l’église des Cordeliers et ira 
jusqu’à la cathédrale, où sera 
ouverte la porte de l’année sainte 
de la miséricorde, avant la messe 
à 10h30. Les autres messes 
dominicales de la paroisse sont 
exceptionnellement annulées, 
sauf celle de Romette samedi à 
18h30, et celle de Saint-André 
des Cordeliers dimanche à 18h30.


